
Fédération Départementale des Chasseurs de la MEUSE 
Commission Petit Gibier (CPG). 

 

Protocole de mise en place  
d’une volière à ciel ouvert. 

 
Article 1 : 
 
 La sélection des sites est subordonnée à l'approbation préalable de la Fédération des chasseurs, ce n'est 
qu'ensuite que des aides financières pourront être demandées auprès du Conseil d'Administration de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de la Meuse. 
 
Article 2 : 
 
 La Fédération des chasseurs s’engage à subventionner 2 volières à ciel ouvert maximum par année et ce 
jusqu’à l’année 2006. ( Date de dépôt du projet en cas de demandes multiples). 
 
Article 3 : 
 
VOLIERE A CIEL OUVERT OBLIGATIONS ET SUBVENTIONS 
 
  Minimum Maximum  

Surface de la volière 0.75 ha 1 ha et plus 

Surface de la réserve attenante (minimum) 

ET / OU 

Plan de gestion validé par la CPG FDC55 

30 ha 50 ha 

Nombre d'oiseaux lâchés de 7 à 9 semaines maxi, 

souches de faisan agréer par la FDC55 

300 400 

Le territoire de chasse finance pendant 3 ans au 
moins 

150 oiseaux 200 oiseaux 

Avoir la maîtrise du foncier de la volière pendant au moins 5 ans 

Aménagement du territoire (agrainoir, culture à gibier, jachère faune sauvage…) validé par la 
CPG FDC55 

Baguage systématique des oiseaux.  

Fournir un bilan de piégeage sur 3 années antérieures. Régulation ACTIVE des prédateurs  

 

Fournir un suivi de mortalité, prédation, comptage et le tableau de chasse faisan chaque 
année 

 
Construction de la volière conforme au plan FDC55 1 600 € 2 000 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Achat d'oiseaux de 7 semaines pendant 3  ans 150 200 
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Fait à ,                        le 
M.                       Le Président de la FDC de la Meuse. 
          THOMAS Michel. 


